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La Chambre a continué 
la discussion du budget 

Elle a projeté des modifications 
à la, procédure militaire 

La Cbambre a poursuivi hier la discussion 
du budget de la guerre. 

A la séance du matin, les chapitres U à 
ta furent adoptés. 

A propos de ce dernier chapitre. BARTHE 
plaida i.ne (ois de plus la cause du carbu 
rant nat îal et fit ressortir l'intérêt que 
nous avions à acheter chez nous les produits 
nécessaires à la marche des moteurs. 

A la séance «le l'après-midi, les chapitres 
64 â 128 furent adoptés. 

Le cas « BattlinÇ Silti » 
M l)! \ i i \K, dépoli du Sénégal déposa un 

ain.ii le me nt t.'Ti.Iant a réduire le crédit du 
rtiapilre 73, d'une somme de 300.000 fracs, 
iiioiitant de la subvention accordée à la Fédé
ration Française de Boxe. L'orateur soutint 
nue ratta association retirant sa licence à 
BalUing Siki. s'était arrogé le droit de priver 
«le son Rallie pain ua professionne. et qu'il 
eonveniit lij relever le geste abusif de la 
F. F 11. « n .Uj-primant à celle-ci les crédits 
qui lui sont alloués. 

La Chainhre se refusa à prendre parti dans 
ce débat et repoussa l'amendement. 

L a j u s t i c e m i l i t a i r e 
BEHTHON reprit la discussion ouverte la 

veille par Georges Lévy sur les Conseils de 
guerre. 

M. MAG1NOT lui répondit qu'il était parti
san de confier les délits de droit commum 
aux tribunaux ordinaires et les enquêtes à 
des magistrats de carrière. 

Le député socialiste de la Seine remercia 
!• Ministre et lui demanda de réparer les 
douloureuses erreurs commises par certains 
Conseils de guerre pendant les hostilités. Il 
conclut en réclamant l'amnistie totale. 

Les aumôniers militaires 
M. ESCOFFIEF.. député de la Drûme de

manda la suppression des aumniers mili
taires. 

« Vous voulez des économies, dit-il, vous 
parlez de supprimer des fonctionnaires, je 
vous donne une occasion. On a même créé 
un aumônier inspecteur des Armées du 
Rnin qui n'existait pas pendant la guerre ; 
11 y a une économie de plus d'un million & 
réaliser » 

M. MAGIN'OT répondit que la République 
devait assurer toutes les libertés, celle des 
cultes comme les autres. • La liberté, dit-il. 
se confond avec les moyens de la pratiquer. » 

La Chambre repoussa l'amendement Escof-
per par 414 voix contre 161. 

L'Assemblée décida alors de siéger diman-
rtie matin et soir et renvoya à ce matin la 
suite de la discussion du budget de la guerre. 
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On enquête sur la Souris 
du Nord d'un bazar parisien 

Hier, la police de La Madeleine (Nord) a reçu 
une commission rogatoire de M. Finelle, juge 
d'instruction au Parquet de la Seine. On sait 
que ce magistrat est chargé de l'étrange aven-
tore de Mme Fremaux celle-ci ex-commerçante 
lilloise enrichie, prise en flagrant délit de vol 
de six objets d'une valeur de 43 fr. 75. alors 
qu'elle était oorteuse dune somme de 98.000 fr. 

Une enquête menée habilement par M. Lesage, 
commissaire de police, permit de recueillir de 
précieux renseignements qui ont été envoyés 
aussitôt a Paris. 

D'autre part, il est probable que dans le der
nier appartement de la voleuse, où le mobilier 
de celle-ci se trouve toujours, une perquisition 
ne tardera pas & être effectuée. 

MOie Fremaux, en attendant, demeure pen
sionnaire de la prison Saint-Lazare. La lumière 
se fera bientôt sur cette affaire qui a remis en 
mémoire le crime impuni de Marles-les-Mines 
(P&ârfie-Calais), en janvier 1919. De même, le 
rapport d'un médecin-alléniste établira la res
ponsabilité de la souris du Bazar de l'Hôtel de 
Ville. 
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Un- ouvrier de Ferrière-la-Grande 
a fait une chute mortelle 

Mercredi après-midi, le nommé Bourin 
Léon, gé de 2t> ans, accrocheur, aux usines 
Delattre, demeurant à Ferrière-la-Grande, 
a été ttîouvé étendu, inanimé, sur la voie 
ferrée. Il portait une grave blessure à là 
tempe droite. Transporté dans un local de 
l'usine, le malheureux jeune homme y expi
rait quelques instants plus tard 

L'accident dont Bourin a été victime n'a 
pas eu de témoin. 11 est cependant probable 
crue l'accrocheur, qui était affecté au service 
d'une grue a vapeur, a fait une chute sur 
!"un des angles d'une berline en voulant tra
verser la voie entre cette berline et la grue. 

La gendarmerie de Maubeuge a procédé à 
une enquête. 
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Pour la réhabilitation de la mémoire 
d'un instituteur fusillé 

. B i 1914, Jules Copie, était instituteur a Baren-
tou-Bugny (Aisne). Lors de 1 invasion, il dut 
aultter son école et s'enfuit sur les routes ja
lonnées de convois. L'« espionite • sévissait 
alors : on arrête Jules Copie. On trouve sur lui 
one carte de circulation pour l'Allemagne qui 
date de 1909, époque où il a pris part, en Alsace-
Lorraine & un congrès d'instituteurs. U n en 'al-
lait pas plus en 1914 pour être suspect de trahi
son. On le confie à un détachement qui bat en 
retraite. 

Près de Chamouille, les allemands surprennent 
le convoi. Le malheureux Instituteur est rendu 
responsable du coup de main ; il est exécute im
médiatement sans autre forme de procès. 

Or, des témoignages recueillis par la Ligue 
des Droits de l'Homme, ont établi que Copie fut 
toujours un excellent français. La ligue a de
mandé la réhabilitation de sa mémoire. 

Le ministre vient de saisir, la justice : une ta-
Icrmation est ouverte.. 

Le Sénat a voté la l o i , 
sur la Marine marchande 

ii a en outre adopté le projet 
. d'an monument aux morts de Verdun 

Le Sénat, après avoir entendu M. Henry 
BERENGER, rapporteur, et M. RIO. sous-
secrétaire d Etat a la Marine Marchande, a 
adopté hier, par 297 voix contre 3. le projet, 
déjà adopté par la Chambre, relatif aux 
comptes spéciaux de la Marine de Commerce 

La Haute Assemblée adopta ensuite à l'u
nanimité, le projet concernant la liquidation 
des comptes spéciaux du Trésor et une pro
position tendant a l'ouverture d'un crédit de 
&O0.UO0 francs delà voté par la Chambre, 
pour l'érection d'un monument en l'honneur 
des Soldats de Verdun. 

La Sénat adopta encore plusieurs autres 
projets parmi lesquels une proposition ten
dant à accorder aux départements et aux 
communes des avances spéciales prélevées 
sur les fonds du Crédit Agricole et destinées 
à faciliter l'application da la loi du 31 octo
bre 1919 sur l'accession a la petite propriété 
des travailleurs et des familles peu fortunées 

La prochaine séance a été fixée au mardi 
5 décembre 
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Pour la reconstruction 
de nos Régions 

Le Groupe interparlementaire décide 

d'intervenir auprès du Ministre des R. L 

Le groupe interparlementaire des dépar
tements dévastés s'esT~réuni aujourd'hui au 
Sénat, sous la présidence de M. Hayez. Le 
président signale à ses collègues la situation 
gênante dans laquelle se trouvent les coo
pératives de reconstruction et les sinistrés 
isolés par suite des retards apportés aux 
paiements des sommes qui leur sont dues.. 

M. Plichon demande que les programmes 
pour la répartition des crédits soient étu
diés avec soin et qu'une fois arrêtés ils 
soient strictement exécutés. 

M. Bachelet indique que, dans certaine 
départements on est obligé de recourir à 
des emprunts pour payer les entrepreneurs. 

Le groupe décide d'envoyer une délégation 
auprès du ministre des régions libérées pour 
l'entretenir de ces questions, ainsi que dos 
projets financiers du gouvernement nour 
l'année prochaine. 

Des vœux c o n c e r n a n t e s do mm 
mages do guerre seront appuyé» 

Prenant connaissance de différents voeux 
émis par la Fédération des associations dé
partementales et unions de sinistrés, le 
groupe retient, pour les appuyer, notamment 
ceux qui sont relatifs & une interprétation 
plus exacte de la loi des dommages et à .a 
division des titres de créances par catégories 
et sous-catégories, aussi bien pour Jes in
demnités mobilières qu'immobilières. 

Retenues aux Réfugié» 
mi avança» da» particulier» 

En ce qui concerne le ravitaillement des 
populations envahies, M. Pasqual so plaint 
de l'injustice de retenues faites à dos réfu
giés sur leurs allocations et M. Mac3rez de 
l'impossibilité pour les particuliers d'obtenir 
le remboursement des avances faites par eux 
aux municipalités. M. Groussau estime, avec 
ses collègues, qu'il s'agit là de dommages de" 
guerre. Néanmoins, M. Lebrun est chargé 
d'en entretenir le comité de ravitaillement 
nouvellement créé. 

Dommages agricoles 
Sur la proposition de M. Desjardins, qui 

signale la lenteur et l'incompétence avec 
lesquelles le comité central de pré:onciiia-
tkm procède à l'évaluation des indemnités 
en matière agricole et sur les observations 
de M. des Rotours concernant le fonctionne
ment des expertises, le groupe décide à l'u
nanimité de demander la suppression de ce 
comité en cette matière et la limitation de 
ses attributions exclusivement aux domma
ges indusriels et commerciaux. 

Les loyers du» par la» brasseurs 
En réponse à la demande de M. Vandame, 

sur l'état de la proposition de loi votée par 
la Chambre concernant les loyers «lus par 
les brasseurs pour la période de guerre, M. 
René Gouge fait connaître les raisons qu; 
en justifieraient la modification surtout en 
faveur des anciens combattants et les veu
ves de guerre. Le groupe lui donne, ainsi 
qu'au président, mandat d'aller en entretenir 
le gouvernement. 
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La mort tragique d'un galibot 
de 13 ans aux Mines de Lens 

Un terrible accident, qui a coulé la vie à un 
jeune calibot, est survenu a la tosse numéro 6 
des Mines de Lens, à Mourcbin. 

Eugène Cachard, âgé de 13 ans, était occupé 
à décrocher une berline en haut de la descen
dent» 300, veine Madeleine, lorsque par suite 
d'une fausse manœuvre du maci>ini6te. un c'ioc 
se produisit et le malheureux eut la têle violem
ment serrée entre la be?iine et un bois. La mort 
fut instantanée. 

Les funérailles de celte victime du travail, 
qui faisait partie d'une lamille de dix enfants, 
auront lieu samedi. 8 décembre, a 15 heures. 

La Journég Sportivg 
Le Grand Prix Pédestre de Denain 

avec le concours du " Réveil du Nord " 
o o o o o o o o o o o o o o 

Les engagements sont gratuits et la course est ouverte à tous 

La Société d'Education Physique <*e De-
nain, cettejeune mais très active Société 
sportive, prépare pour le DIMANCHE 
24 DECEMBRE, à' H heures, une épreuve 
pédestre de demi-fond, sannoncant sous les 
meilleurs auspices et appelée a obtenir un 
succès d'autant plus grand que ce sera la 
première fois qu'une épreuve de ca genre 
aura été disputée à Denain. 

REGLEMENT DE L-EPriEUVE 

Article 1" — La Société d'EDUCATION 
PHYSlyUE DE DENAIN, dpnt le siège est 
a la Mairie, avec le concours de bienveil
lants souscripteurs et du journal la « RE
VEIL DU NORD n, organise pour le DI
MANCHE 24 DECEMBRE une course à pied, 
dénommée « GRAND PRIX PEDESTRE DE 
DENAIN », sur un parcours d'environ 
NEUF Kilomètres. 

Art. 2. — La course est ouverte à tout 
venant 

Art. 3. — De nombreux et importants prix 
sont affectés & cette épreuve. (La liste en 
sera publiée ultérieurement). 

Art. 4. — Ce cross se disputera sens 
entraîneurs, sans suiveurs, ni soigneurs. 

Art. 5. — Tout coureur ne se présentant 
pas dans une tenue correcte se verra refu
ser le départ. 

Art 6. — Le jury de ce cross-country 
sera placé sous la présidence d'honneur de 
M. François LEFEBVRE, député, et com
posé du Comité de la Société d'Education 
Physique de Denain, savoir : MM. Gaston 
DËKERP'îL, Alphonse DKTNAUT, Joseph 
MORIVAL. Adolphe LAYS, Ferdinand LE-
CERF, Jean-Baptiste- CARLIER, Jean-Bap- • 

liste MORELLE,' Albert WALL, Pierre DH1-
NAUT et Oscar GORDIEN. 

Art 7. — Les engagements sont reçus dès 
maintenant. Ils sont gratis; ceci, dans un 
but de propagande. 

\ r t 8. — La remise des dossards aura 
feo à 14 heures, PLACE DE LA MAIRIE, 

d'où le départ aéra donné. 
Art 9. — L'itinéraire aéra jalonné de flè

ches. U sew publié ultérieurement. 
Art. 10. — La distribution des prix se fera 

u Café du Kiosque », place Gambetta, & De
nain, ohe< le camarade LAYS, secrétaire de 
la S. E P., une heure et demie après l'ar
rivée du premier. 

Art 11. — Toute réclamation, pour être 
admise, devra être écrite et déposée au plus 
tard, une heure après l'arrivée du premier 
et accompagnée de VINGT francs rembour
sables si la réclamation est reconnue fondée. 

Art. 12. — Les organisateurs déclinent 
toute responsabilité pour les accidents qui 
pourraient survenir, tant aux coureurs qu'a 
des tiers, par f e r fait 

Art 13. — Le fait même de s'engager 
dans l'épreuve implique pour le concurrent 
l'acceptation entière du Règlement. 

Art 14. — Pour renseignements et enga
gements, s'adresser à MM. ; 

Gaston Dekerpel, Président de la S. E .P., 
21, rue Trarieux, a Denain; 

A'.^honae Dhinaut, vice-président de la 
S. E. P., 18, rue Victor-Hugo, à Denain ; 

Adolphe l-ays, secrétaire de la S E. P., 
Café du Kiosque, Place Gambetta, a Denain. 

Oscar Gordien. Mairie de Denain ; 
Désignés à cet effet par le Comité de la 

Société d'Education Physique. 
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Hockey 

Un Grand Tournoi International 
au < Hockey-Club » de Tourcoing 

Les Champions Français, An&lais 
et Suisses disputèrent l'épreuve 

Le Hockey-Club du Fresnoy à Tourcoing 
ors-anise le samedi 2 décembre, & 19 a. 30 
un grand Tournoi International de Hockey 
à patins auquel prendront part : 

L'EauiDe Nationale d'Angleterre (qui 
actuellement peut être considérée comme 
la meilleur d'Europe); Le Montreux Hoc-
kev-Club (Champion de Suisse) ; Une Equi
pe Sélectionnée de Parie (qui compte plu
sieurs internationaux de marque) ; Le 
Hockev-Club du Fresnoy (Champion de 
France 1922, détenteur des Challenges Le-
derné et Noppe). 

Lee gracieu£:s « Sévignettes » lauréates 
du Concours. Fédéral d'Athlétisme de 
Paris 1922. exécuteront des mouvements 
rythmiques entre chaque match. 

Cette srrande fête sportive sera suivie 
d'une soirée dansante avec Jazz-Band. 
Bataille de serpentins. Buffet froid. Service 
d'autos-cars pour Roubaix-Tourcoing. 

Entrées : 2 fr. 75 ; places réservées : 
5 fr. 50, (droits compris). 

Location : Vroman, rue du Grand Che
min. Roubaix. Skating du Fresnoy, Tour-
coin*. (Tél. 5.68). 

Le oremier match commencera à 20 h. 
très Précises. 

Hippisme 

Courses à Auteuil 
JEUDI, 30 NOVEMBRE 

ire Course. — Cerise (G. Mitchell), g. 48.50; 
p. 21.00; t. Malbuisson (F. Wiliams) p. 20.50 ; 
3. Le Docteur (Bara), p. 42.00. 

2e Course. — 1. Alcidiade (Paillassa), g. 43.00, 
p. 15.50; 2. Roselinde (Glttins), p. 1650; 3. Hudd 
(Dbumen), p. 34.50. 

3e Course. — 1. Wild Cat .Hawkins), g. 128.50 
p. 54.00 ; 2. Cassis II (Bensou), p. 47.50. 

4e Course. — 1. Soldat (R. Ferré), g. 65.50 D. 
29.00; 2. Spectateur (W. Head), p. 31 M. ' 

5e Course. — 1. Barker (G. Mitchell), g. 23.00, 
p 11.50; 2. Boy Prince (Delfargueil), p. 18.00. 

6e Course. — 1. Celtlllus (G. Mitchell), a 
10.00, p. 11.50: 2. Sans Vertu ;w. Head), p. 17.0Ô-
3 L'Arna 0° Legrand). p. 19.00 . 
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* * EU PEU* LIGNES 
Paris. — M. Jean Barès a attribué 10.000 fr. 

au laboratoire de M. Branly. 
Pékin. — Le cabinet Yang-Tah-Sleh remplace 

le cabinet Waa-Chung-Hai. démissionnaire. 
Bourges. — Le moulin dit «de l'Abricot • a été 

détr. par un incendie. Dégâts, 200.000 francs. 

Le temps d'aujourd'hui 
MAUVAIS 

Mauvaix temps, vents de sud-ouest, 6 à 12 mè
tres, Cie1 très nuageux se couvrant avec pluies ; 
raffratchissement ; minimum, 3°. 
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One Menace 
d'Allemagne 

Dp puissant parti pao&errnaio a été 
constitué à Berlin 

On annonce qu'il vient de se constituer à 
Berlin même, un parti grand allemand c'est-
à-dire pangerniain, dont le président est un 
nommé Paul Hocke, pangermaniste notoire, 
installé a Postdanu. Le nouveau parti, selon 
la « Zeit » a élaboré le programme suivant : 
Réunion de tous les Allemands dans une 
grande Allemagne, selon le droit de libre 
disposition des peuples ; annulation des trai
tés de Versailles et de Saint-Germain : resti
tution de ses colonies à l'Allemagne ; aboli
tion du parlementarisme ; lutte contre le 
sémitisme. 

Le chef et ses troupes 
Le chef du nouveau parti est l'Autrichien" 

Hitler, dont la puissance est telle qu'à diffé
rentes reprises le ministre bavarois de lilnté-
rieur. le docteur Schweyer. a dû entamer 
des négociations avec lui. Les avis diffèrent 
quant à la force numérique des troupes de 
Hitler. D'aucuns prétendent qu'il disposerait 
de 40.000 hommes : d'autres parlent de 50.000 
d'autres enfin de 20.000 seulement. 

On prétend, en outre, qu'il aurait à sa dis

position une troupe d'assaut, appelée garde 
du corps, forte de 900 hommes, qui. en cas 
d'action déclenchée sur une grande échelle, 
servirait de cadres. • 

On ne peut encore dire si le nouveau cabi
net aura la force et la volonté d'en empêcher 
le développement 

Les troupes américaines 
resteront sur le Rhin 

New-York, 30. — Le département d'Etat a 
fait savoir hier qu'en dépit de son désir de 
rappeler aux Etats-Unis les troupes améri
caines d'occupation eur le Rhin, le gouverne
ment a décidé de les laisser à leurs postes 
• pour des motifs se rapportant à la situa
tion extérieure ». 
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l/hydrogène remplacerait le charbon 
Berlin, 30. — On parle beaucoup à Berlin de 

l'invention d'un ingénieur inunichois qui aurait 
trouvé le moyen de remplacer le charbon par 
l'hydrogène. La combustion de ce gaz produirait 
une quantité considérable de chaleur. 

Une société Internationale vient de se fonder 
pour l'exploitation de cette découverte, que l'on 
se propose d'appliquer dans les travaux de 
reconstruction des régions dévastées du nord 
de'la France. 

Des physiciens allemands, et en particulier 
Einstein, auraient déclaré que cette «ïécouverte 
fe*aib- époque- dans l'histoire de la science. 

DtRMtRZ HZOrîZ 
Le jugement des bandits 

de U Vdlette 

Le verdict fut laborieux à établir 
et des incidents se produisirent 

Une certaine confusion s'est produite dans 
l'établissement du verdict par le jury ; cer
tains des jurés déclarèrent, questionnés par 
les avocats, qu'ifs voulaient condamner l is
sier et René Jean sans leur accorder des cir
constances atténuantes. D'autres, au con
traire, prétendirent qu'ils voulaient accorder 
les circonstances atténuantes à tous les accu
sés. 

Des incidents se produisirent à ce sujet, 
entre la défense, l'accusation et le Président 
des Assises. 

Finalement, le Président du Jury donna 
une seconde lecture du verditc. 

Après le prononcé des condamnations. 11 
jurés sur 12 ont signé le recours en grâce 
établi en faveur de Tissier et signèrent une 
déclaration dans laquelle ils reconnaissent 
qu'une confusion a eu lieu dans leur ver
dict et que cette confusion aurait pu être 
évitée si le lury avait eu le droit de pronon
cer lui-même la peine. En conséquence, ils 
demandent au garde des sceaux de prendre 
en considération une réforme du code d'ins
truction criminelle permettant au lury de 
prononcer lui-même les peines. 
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21.000 grévistes à Ludwigshaffen 
Ludwigshaffen, 30. — Le nombre des 

grévistes atteint à l'heure actuelle plus 
de 21.000. On se demande si la grève n'aura 
pas une fâcheuse répercussion sur les. 
fournitures de matières colorantes que 
l'Allemagne doit taire en exécution d,; 
Traité. 

Serait-ce une reprise 
de la guerre en Thrac 

— 0 

Les Grecs auraient battu en retraite 
devant les " insurgés " turcs 

Londres, 3<i. — Suivant une dépêche de 
Constantinople. les insurgés turcs auraient 
opéré avec succès contre les Grecs dans les 
régions de Tchira. de Sarakenski et de Dé-
déagatrh. La garnison grecque de Gumur-
fina, à 15 milles de la mer Egée, se serait 
enfuie, laissant derrière elle une grands 
quantité de munitions. 

A Lausanne, Angora 
maintiendra ses exigences 

Constantinople. 30. — Parlant aujourd'hui 
à la grande assemblée d'Angora, au sujet de 
la Conférence de Lausanne, Reouf Bey, pré
sident du Conseil des commissaires, dit 
qu'Andrinople était turque et que Karagatch 
resterait turque. 

Nous ne pouvons, ajouta-t-il. renoncer ni 
à la possesion de Karagatch et de Mémotica, 
ni à un plébiscite en Thrace Occidentale, 

f>arce que tous ces points sont compris dans 
e pacte national. 

La dette Ottomane 
Lausanne 30. — Parmi les questions qui 

ont été agitées aujourd'hui au sein de la 
commission des finances de la Conférence 
de la Paix, il c!>x est qui intéresse la France 
au premier chef, c'est celle de la dette otto
mane. 

A titre de simple indication, 11 est oppor« 
tun de rappeler que sur un total de plus dS 
3 milliards 21 Smillicns de francs-or, repré
sentant les intérêts étrangers engagés dans 
la dette ottomane, les Français possèdent 
une créance s'élevant à plus de 2 milliards 
200 millions de francs-or et que sur un total 
d'environ 2 milliards SOI mllons de fonds 
d'Etats Ottomans, 1 s'en trouve quelques 
2 milliards 246 millions chez les porteurs 
français. 
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Une réception au Dispensaire 
de la rue de Cassel 

Nous avons eu. à différentes reprises, 
l'occasion de parler du Dispensaire d'Hy
giène Sociale du Fontenoy, créé en colla
boration par la Mission Rockfeller.la Ligue 
du Nord contre la tuberculose et la Muni
cipalité de Roubaix. Plusieurs personna
lités de la ville s'intéressent aussi à cette 
œuvre oui. d'ailleurs, doit à des dons par
ticuliers le magnifique développement 
qu'elle a pris depuis trois ans. 

Les bienfaiteurs et bienfaitrices étaient 
invités, hier après-midi, à une visite de 
la superbe installation de la rue de 
Cassel.Tous les membres du Comité étaient 
présents : MM. le Dupré, président ; Riviè
re, délégué technique : René Wibaux : 
Edouard Duquenne ; Max Hirsch. On re-
marauait encore Mlle Delcourt, directrice 
du Dispensaire ; Mme Barthélémy, inspec
trice : Mme Haloua. inspectrice de la Ligue 
du Nord : Mme Chardonneau, inspectrice 
du Ministère de l'Hygiène ; M. Woehrel, 
administrateur-délégué de la Ligue du 
Nord : MM. les docteurs Delahaye ; Picot 
et Vamieuwenhuysse, médecins du Dis
pensaire. Parmi les bienfaiteurs : Mmes 
Eueène Mathon.fondatrice du Dispensaire 
Pierre de Roubaix ; Fernand Motte ; René 
NVibaux : Auguste Vanoutryve ; Sévérin. 
directrice du Collège de jeunes filles. 

Après la visite,commencée par M. Hirsch 
M. le docteur Dupré a exprimé la grati
tude du Comité à tous ceux et toutes celles 
«« oui ont si bien compris la nécessité des 
f avers de vie que sont les dispensaires dans 
ces foyers de mort que sont les grandes 
villes », et qui par leur générosité, per
mettent à ces œuvres de vivre et de lutter 
plus efficacement contre le mal. L'éminent 
adioint au Maire fait remarquer cijmbien 
le budget de l'Hygiène est insuffisant : 1 
million seulement, tandis que la Belgique, 
ce Petit pays, peut dépenser le double. 

M. Rivière, directeur du service de 
l'Hygiène explique ensuite le fonctionne
ment du Dispensaire anti-tuberculeux et 
rappelle- succinctement les beaux résultats 
qu'il a. déjà, permis d'obtenir. 

Mme Haloua, inspectrice en chef de l e 
Ligue du Nord contre la tuberculose mon
tre au© le rôle du dispensaire est surtout 
un rôle de prophylaxie et est appelé, bien 
plus au'à guérir, à prévenir la maladie. 

M. René Wibaux, enfin, tient à remer
cier toutes celles oui, à son appel, n'ont 
Pas hésité à apportée leur aide financière 
à leur belle œuvre dont les invités venaient 
de constater, avec la plus vive satisfaction 
les heureux résultats. 

Scèno do ménage embrouillée 
Un ieune homme, Charles Vanpaemel, 

20 ans. mécanicien, demeurant rue du 
Fort. 52, s'est présenté hier a u commissa
riat du 4e arrondissement, et a déclaré 
crue, au cours d'une scène de ménage, sa 
mère.' âgée de 48 atm, paigneuee, avait 

frapné d'un coup de couteau son père» 
Charles Vanpaemel, 50 ans, allumeur d« 
réverbères. 

M. Vandamme. commissaire, s'est aussi' 
tôt rendu sur les lieux pour enquêter. Lai 
mère du ieune homme a déclaré que son 
mari, lorsqu'elle revenait de son travail* 
était ivre et lui avait porté un cou-i de 
pied dans le ventre et que pour se défen
dre, elle avait saisi sur la table un cou
teau de cuisine et l'en avait frappé au 
côté droit. 

Le blessé, visité i ar M. le docteur Delà-
housse, a été transporté à l'hôpital Son 
état ne parait d'ailleurs pas grave. Inter
rogé, il a déclaré avair été frappé par sort 
fils. Ce dernier nie les faits, et sa mère 
maintient que c'est elle qui, pour se dé' 
fendre, a frappé son mari. L'enquête cor*1 

tinue. 

UN PERCEUR CONTRE une SOIGNEUSE 
Mme Marie Marié, 33 ans, soigneuse, de

meurant Boulevard de Paris, 5, i portA 
plainte contre le nommé Pierre Ca/nois, n3 
ans) perceur, demeurant rue de tlouvir.es, 
41, qui l'a injuriée et frappée publiquement 
dimanche au cabaret Delsalle, rue du Mou
lin. Une enquête est ouverte. 

Pour obvier a l'arlnritisme et à ses nombreux 
rr.éfaiU, pour xssurer une bonne élimination a«>s 
aliment*, neutraliser- l'acidité et éliminer tes 
urates, il «uflu «le • boire aux repas Vicny-
Célestins, éhirinateur parlait. 

——— )—0<<>C5-«; 

EN CONDUISANT UN CASnON 
M. Jean-Baptiste Santy, demeurant à Tour

coing, rue Basse, 26, passait sur le pont da 
la République en conduisant un .amiou, a 
été compressé entre le véhicule et le pA-
rapet.Blessé h la figue et aux mains et soui-i 
frant de douleurs dans la poitrine, Santy a 
été conduit chez M. le Dr Descarpentries, 
Après avoir reçu les soins du praticien, i l 
a pu continuer son chemin. 

A LA FEDERATION DES AMICALES 
SECTION FEMININE. — Les jeunes filles 

de la section cres danses rythmiques de la 
Fédération sont priées de vouloir bien assise 
etr à fa répétition générale qui aura lieu 
dimanche prochain 3 décembre, à 16 heures, 
en vue de la Fête des enfants des écoles du 
25 Décembre. Présence indispensable. 

SECTION DE TIR. — En raison de la réu« 
nion générale qui aura lieu au Foyer des 
Amicales Laïques. 42, rue d'Alsace, ie Stand 
de tir sera fermé le 3 Décembre. Tous les 
amicalistes sont priés de bien vouloir parti! 
ciper à cette réunion qui promet d'être ini 
té rossante. 

LES CONFERENCES TEXTILES 
DU DDIANCHB 

Dans la conférence qui aura lieu dimanche 
à Décembre à 20 h. 45, N» 7, rue de 1 Ennl* 
tage à Roubaix, M. Lagache traitera les 
questions suivantes : Applications physiques 
de l'air ; Conditionnement des matières 
textiles ,- Principes employés dans le sécha-
ge.l'humidification et l'évacuation des buées} 
de l s lumière ; Eclairage industriel. 

Les conférences sont libres. On est prié 
de s'inscrire au Secrétariat de l'Ecole, 

FILM GAUM0NT 1 

LE FILS DU FLIBUSTIER 
! , § • • • • • 

t ï f i f vtr i*v rrt ttttt t tt t'fffrr't 
• Grand Ciné-Roman • 

= D E = = = = = 
Louis FEUILLADE 

m ADAPTE PAR • 

P A U L CÀRTOUX 

NEUVIEME EPISODE 

LE PASSÉ 
OU MALESTAN RACONTE UNE PARTIE 

I DE SA VŒ 
Le coup avait été rude pour Meiestan. 
La franchise de son fils, poussée juscpi'à 

la brutalité, l'avait profondément affecté, 
et, dans son esprit borné au monde qu'il 
avait l'habitude de fréquenter, et dont il 
était un des maître*, les idées que Jacques 
lui avait exposées lut semblaient À La foi* 
•xtravagantes et injustes. 
' 11 se retrouvait dans le même état de 
nerfs et de sensibilité dans lequel nous 
l'avons vu A Nioe, lorsque l'étrange Arle
quin lui avait rappelé une ruine criminelle. 

Il sentait obscurément les forces morales 
et physiques lui manquer, e t comme il avait 
xtestiia de réconfort, il s adressa h celui qui 
»vait toujours été son conseiller dans la 
vie, son «mi PaMfennel, non seulement pour 
loi faire connaître s o n é l a t de, panté^mais 
«ncore pour essayer de ramener à "lui son 
fit* tuttmL C*c Malestaa aimait Jacques 

de toute l'ardeur d'un être qui se sent seul 
dans l'existence, et cui a peur de la rrïort. 

Il avait donc écrit une lettre au docteur, 
lequel, pour mettre Malestan en face d'une 
situation nette, n'avait rien trouvé de mieux 
que de se faire conduire à l'Hôtel de la rue 
Murillo, par Jacques Malestan, ctuujffeur 
de taxi. 

Au moment de descendre de la voiture 
pour se rendre au rendez-vous : 

— Attends-moi, dit-il à Jacques, je vais 
voir ce que me veut ton père qui m'a man
dé d'urgence. 
z — Serait-il malade î 

— Je le crains. 
« Depuis un an sa santé me donne de 

sérieuses inquiétudes, et j'ai peur qu'après 
!e9 ennuis de oes jours derniers ton père 
soit très gravement touché. 

— Je vous en prie, Perdonnel, soignez-le 
bien, et si vraiment il était dans un état 
qui vous inspirât des craintes, n'hésitez pee 
à me prévenir, je monterais pour vous re
trouver. 

Le docteur rassura Jacques, pénétra dans 
l'hôte». 

Le domestique qui l'accueillit te conduisit 
dans le bureau de Malestan. 

Et là, !e vieil ami vit Basile pale, les 
traits tirés ,les mains tremblantes, qui lui 
demanda, dès son entrée dans la pièce : 

— Comment me trouves-tu î 
— A première vue, répondit ie médecin, 

mal, très mal même. 
— C'est mon avis. 
« Tu as raison de me parler sans détour 

et je le remercie d'être venu aussitôt la ré
ception de ma convocation. 

« Perdonnel, il faut me soigner ! 
— Je suis heureux de t'entendre pronon

cer cette phrase. 
«i Avoue mon cher, gue je te l'ai dit moi-

même â Nice, darà les rfrronstancês'quë tû 
Q as B M oubliées, et rappelle-toi ta réponse 

d'alors : «< Le coffre est bon, je ne peu» pas 
vivre sans travailler,. » 

« Tu vois où tu en es aujourd'hui, je suis 
certain que !e mal a empiré et que tu vas 
traverser une crise d'une gravité particu
lière. t 

Tu crois vraiment que— 
— Naturellement. 
« Je crois que le surmenage, l'insomnie 

ne sont pas des remèdes à ton état nerveux 
cl qu'il est peut-être trop tard pour prendre 
des mesures radicales pour te sauver. 

— A ce point-là t murmura Basile, an
goissé. 

— A c l point-là. 
— Mais que faut-il faire ? 
— Te retirer .éviter les trop longs tra

vaux, éviter surtout toute émotion trop 
forte. 

Malestan eut un ricanement Ironique. 
— Merci, Pe«rdc«nel, mais pour les émo

tions, je crois que tu te charges de m'en 
donner. 

— Comment cela T 
— Tu le sais aussi bien que moi. Ma 

santé, tu la tiens entre tes mains, tu m'as 

f escrit l'an dernier un régime semblable 
celui que tu veux que je suive aujourd'hui. 
M Et, chose singulière, depuis que tu es 

revenu en France avec mon fils, on dirait 
que tu t'es acharné à contrecarrer es régi
me même que tu m'imposais. 

— Ah ! vraiment-.. 
— Je ne suis pas un enfant, mon ami. 

Je sais très bien l'influence que tu peux 
avoir sur Jacques. Et tu connais certaine
ment aussi bien que moi les rapports dans 
lesquels nous sommes aujourd'hui. 

« J'ai eu et j'ai encore pour ce garçon 
une affection profonde, et j e ne peux pas 
te «lire <xmiMe«^a4*siIttsl(àra été grande 
de le rencontrer devant moi sur mon che
min, et de trouver en cet être que j'avais 
adopté comrne un (ila chéri de touiours. 

l'adversaire le plus implacable qui se soit 
jamais opposé à mes projets. 

— Permets-moi de te dire, Basile, que 
tu n'as pas compris Jacques. 

— Oui. 
« Je connais la théorie. 
« Ge sarrxtti ne l'a pas fabriquée tout seul, 

tu as aidé à la former. 
<« C'est toi qui, par tes propos que j'au

rais qualifiés de « défaitistes », si nous 
avions été & l'époque de la guerre, lui a mis 
dans la tête des idées saugrenues et lui 
a tracé de mon existence un tableau abso
lument faux. 

— Faux î 
a Je crois pourtant ne rien ignorer de toi, 

et lui avoir présenté sous le jour le plus 
favorable, ta personnalité qui, tu l'avoue
ras, est bien dangereuse, et surtout bien 
dangereusement compromise. 

— Je dis un tableau faux par rapport à 
la mentalité un peu primitive de Jacques. 

u Toi, par exempte, tu es un philosophe, 
tu as vécu dans le monde que je fréquente, 
tu n'es pas sans savoir ce qu'est la finance, 
ce que sont les affaires, tu en prends et tu 
en laisses. 

« Tu souris sceptiquement de certains en
thousiasmes, tu observes d'un cœur char
mant certaines attitudes, ta simplicité s'é
meut de certains coups d'audace dont tu 
devines les conséquences. 

«< Mais tu ne cherches point a te mêler 
de ce qui ne te concerne pas, et tu te con
tentes de mépriser les gens comme moi qui 
n'ont pas tes scrupules ou ton ironie. 

— Tu sais très bien, mon cher ami, que 
je ne te méprise pas, je teiplains. 

— J'admets que tu me plaignes, mais 
cette philosophie-là en passant par l'esprit 
de Jacques, s'est transformée en une sortes 
de foi têtue, haineuse. . 

* —"OK- l - ï aWff serFêsr trbpT * 
— Non. . 

«i Je dis haineuse parce que j'ai vu la 
haine dans les yeux de cet enfant, la haine 
de mon travail, la haine de ma personne, 
comme si j'étais un criminel. 

<« Et ce qui, chez toi, était n: épris, est de
venu chez lui désir de vengeance. 

— Tu fais erreur. 
n Jacques est peut-être maladroit dans 

ses explications, il est possible qu'il t'ai 
dit des mots qu'il n'aurait pas dû employer, 
qu'il ait été trop brusque, trop vif. 

« Je puis rassurer qu'il t'aime infiniment, 
et que c'est parce qu'il t'aime qu'il a agi 
aussi audacieusement vis-à-vis de toi. 

— C'est entendu, c'est, par amour qu'il 
essaie de m'attirer les pires ennuis, c e s t 
par amour qu'il fait échouer mes combinai
sons, c'est par amour qu'il me fait perdre 
dans la même journée une trentaine de mil
lions, et une femme que j'aime... 

« Eh bien, cet amour-là, mon cher Per
donnel, je l'appelle de te. haine si tu le veux 
bien-

«« Et si cest de cette façon que doit se ma
nifester l'amour filial, je préfère de beau
coup oublier que j'ai eu un fils. 

— Pourtant ce garçon ne t'a donné, en 
somme, que l'exemple d'une assez rare 
vertu. 

— Belle vertu que celle gui consiste, 
•ornn « j e n ai dit, à recevoir de l'argent 

dé son père et à se servir de cet argent-là 
contre lui. 

— Oui, mais cet argent, il n'en veut pkœ ! 
— On dit ça... 
— Et il le prouve. 
« Suis-lu qui m'a conduit en taxi jusqu'ici, 

et qui m'attend s la porte pour mé rame
ner chez moi ? 

*«<J\on. 
*ii,j Jscnueo» 
— L u i . ? , 
— Jacques Malestan en persofine. 
• Ton fils est devenu chauffeur, perce 

que c'était le seul métier qu'il pouvait faire 
nonorablement. » 

L'effet produit par cette révélation ne fui 
pas celui qu'attendait le docteur. 

Dans la pensée de Malestan, le fait que 
son fils était à la porte de son hôtel assis 
sur le siège d'un<; voiture, représentait une 
sorte de mauvaise farce qui était encore .• 
une façon de vengeance- » ^«* 

Et tout maladie et affaibli qu'il fût, m - ' 
banquier se releva et se mit à crier : 

— Mais c'est abominable ! t 
« Venir me braver jusque chez moi 1 -

me rendre ridicule et odieux auprès des do-
mestiques ou des gens qui peuvent me coi» 
naître ! 

«< II a donc envie de me faire mourir de, 
honte 1 

«i Mais il veut donc me faire du tort à c« 
point-là | » 

Perdonnel essaya de calmer Basile qui 
était au comble de l'irritation. 

Il lui frappa doucement sur l'épaule. 
— Mais je t'assure, mon char, que M 

prends très mai les choses. 
« Ca n'est pas dans un esprit de ven* 

geance que ton fils a choisi ce métier. 
« Le reproche que tu lui as fait de vivra 

de te? rentes lirl a été très sensible. 
« Il a compris « i ' i l était justifié, et loya

lement il s'e^t dit : <« Je ne veux plus êtrS 
« à la charge de mon père, je vivrai par 
« mes propres moyens, et si je veux l'em-
«• pêcher de se lancer dans des entreprises 
« nouvelles où notre nom sera plus ou 
« moins souillé, M dois le faire étant libre 
« de toute attache. » 

(A -ufwsjL 
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Le 9* épis, sera projeté à partir lu 8 Dec. 
à l'écran du CASINO.pl. da Théâtre, à LUI*. 
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